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Les personnes souhaitant avoir les informations municipales sous format PDF sont 

priées de s’inscrire auprès de la Mairie et de nous faire parvenir leur adresse mail. 
 

 

LA MAIRIE EST FERMEE AU PUBLIC JUSQU’A NOUVEL ORDRE 
 

Le secrétariat de la Mairie est joignable par mail et par téléphone 

Notamment les mardis de 09h à 12h et de 13h à 18h, les mercredis de 8h à 12h et les 

vendredis de 14h à 19h 
 

Téléphone : 03.88.80.77.45   Fax : 03.88.80.74.38  

Mail : mairie.lampertsloch@wanadoo.fr 

 

En cas d’urgence, on est prié de s’adresser directement au Maire au 06.32.65.18.62 ou à 

l’un des trois adjoints. 
 

 

 

 

Le site internet de la Commune est accessible à l’adresse suivante : https://www.lampertsloch.fr/ 
 

 

 

1. MARCHE MENSUEL DU TERROIR A LAMPERTSLOCH 

 

Jusqu’à nouvel ordre, le marché du terroir n’aura pas lieu. 

 

 

2. LA MUNICIPALITE EST A VOTRE DISPOSITION 

 

Concernant les personnes âgées et isolées : 

La municipalité vous rappelle qu’elle est à votre disposition pour vous aider à : faire vos courses, vous 

apporter les repas, chercher des médicaments à la pharmacie, vous fournir une attestation de déplacement 

dérogatoire... 

Si vous avez besoin de notre aide n’hésitez pas à nous téléphoner au 06.32.65.18.62 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.google.fr/imgres?imgurl=https://www.lindenhof-holzhau.de/wp-content/uploads/2018/10/arrangemente_ostern_hotel_lindenhof_erzgebirge_3063_orig.jpg.webp&imgrefurl=https://www.lindenhof-holzhau.de/winterurlaub-naturhotel-lindenhof-erzgebirge/arrangement-ostern-in-familie-im-hotel-lindenhof-erzgebirge/&tbnid=WgBEcLUiQG3qPM&vet=10CAUQxiAoBGoXChMI6Jnhj4Ho6AIVAAAAAB0AAAAAEAs..i&docid=DxsNL_Mp-SIJPM&w=1688&h=1124&itg=1&q=photo paques 2020&ved=0CAUQxiAoBGoXChMI6Jnhj4Ho6AIVAAAAAB0AAAAAEAs
https://www.google.fr/imgres?imgurl=http://paxgalaxy.com/WP/wp-content/uploads/2012/04/fleurs_pommier.png&imgrefurl=http://paxgalaxy.com/?page_id%3D1685&tbnid=zSOzTZc5__YXoM&vet=12ahUKEwji67f9gejoAhVLNRoKHf5mC0cQMyhBegUIARCcAQ..i&docid=USu1RFUMzwR_ZM&w=569&h=240&q=photo fleurs de pommiers&ved=2ahUKEwji67f9gejoAhVLNRoKHf5mC0cQMyhBegUIARCcAQ
mailto:mairie.lampertsloch@wanadoo.fr
https://www.lampertsloch.fr/


3. ETAT CIVIL DES MOIS DE MARS ET D’AVRIL 2020 

 

NAISSANCES 
 

CROCHET Louise née le 29/02/2020 de CROCHET Vincent et de COUFFE Léa. 

FAERBER Ezio né le 07/03/2020 de FAERBER Nicolas et de LECOMTE Jennifer. 

 

DECES 
 

WELSCH veuve HOERTH Lucienne, décédée le 29/03/2020, 82 ans. 

SCHELLMANNS René, décédé le 11/04/2020, 81 ans. 

 

ANNIVERSAIRES 
 

FREY veuve MATHIEU Jacqueline, née le 01/03/1936, 84 ans. 

BIEHLER épouse LINCKER Odile, née le 08/03/1937, 83 ans. 

LOEHR veuve AMRHEIN Liliane, née le 10/03/1940, 80 ans. 

LINCKER Bernard, né le 15/03/1934, 86 ans. 

JOESSEL épouse LOEHR Odette, née le 15/03/1939, 81 ans. 

DE SAINT POL Bernard, né le 17/03/1934, 86 ans. 

HEBTING veuve SCHULER Erna, née le 20/03/1926, 94 ans. 

GRUNEWALD veuve MAURER Rose-Marie, née le 21/03/1936, 84 ans. 

STIEG Georges, né le 27/03/1929, 91 ans. 

STURM Alfred, né le 02/04/1938, 82 ans. 

HIRLEMANN épouse SCHWITZGEBEL Friede, née le 12/04/1940, 80 ans. 

MENRATH veuve FISCHER Madeleine, née le 13/04/1925, 95 ans. 

STEPHAN Henri, né le 20/04/1940, 80 ans. 

LOEHR Ernest, né le 24/04/1936, 84 ans. 

ROEHRIG Joseph, né le 25/04/1939, 81 ans. 

BRIOT Jean-Paul, né le 28/04/1939, 81 ans. 

 

 

4. FLEURISSEMENT DU VILLAGE – CAMPAGNE 2020 

 

Lancement de la campagne du fleurissement 2020 par la Commune. 

Cela concerne tous les propriétaires et locataires d'immeubles qui ont à cœur de fleurir les façades, jardins et 

autres installations donnant sur la rue. 

La Commune participera financièrement à l'achat de fleurs et prendra donc en charge 1 € par fleur achetée, limité 

à 30 pièces par foyer (soit 30 € au total). 
 

Ces fleurs devront obligatoirement être commandées sur le coupon-réponse ci-joint qui 

est à remettre impérativement à la Mairie, avant le 24 avril 2020. 
 

La Commune ne subventionnera plus les fleurs directement commandées auprès des Ets 

WALTHER, sans passer par la Mairie. 

Merci à tous les participants qui font un effort pour le fleurissement et l'embellissement 

de notre village. 
 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

FLEURISSEMENT 2020 – LAMPERTSLOCH 

Coupon réponse à remettre à la Mairie de Lampertsloch avant le 24 avril 2020 

 

Je soussigné ……………………………………………………………………………… 

Demeurant à LAMPERTSLOCH au …………..……………………...…………………. 

Commande ………… fleurs (Horticulture WALTHER à Preuschdorf) 

J’ai pris bonne note que la commune prend en charge 1 € par fleur achetée, avec un remboursement maximum 

de 30 pièces par foyer (30 €). 

          Signature : 



5. FONDS DE RESISTANCE 

 

La communauté de communes Sauer-Pechelbronn se mobilise pour soutenir les acteurs économiques impactés 

par la crise sanitaire en contribuant au nouveau « Fonds Résistance Grand Est ». 

Vous êtes une entreprise de moins de 10 salariés ou une association de moins de 20 salariés, vous êtes immatriculé 

dans une des communes de la Communauté de communes Sauer-Pechelbronn, vous avez subi une perte d’au 

moins 50% de votre chiffre d’affaires sur les 60 derniers jours, vous rencontrez un besoin urgent de trésorerie 

supérieur à 5000€ pour assurer le maintien ou le redémarrage de votre activité, vous ne bénéficiez d’aucune 

solution bancaire ? 

Nous pouvons vous aider à obtenir une avance de trésorerie remboursable. 

Vous souhaitez obtenir plus d’informations pour savoir si vous êtes éligibles à ce nouveau dispositif ou déposez 

votre demande ? Vous rencontrez d’autres difficultés ? 

Contactez notre chargé de mission économie à l’adresse suivante : jean-baptiste.kern@sauer-pechelbronn.fr 
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6. DECHETS VERTS 

 

La municipalité souhaite rappeler à ses habitants que le dépôt de déchets verts à la décharge verte de la 

Commune reste interdit pendant toute la durée du confinement ! 

Les déchetteries sont fermées jusqu’à nouvel ordre afin d’éviter les déplacements et les concentrations d’usagers 

et ainsi limiter la propagation du virus, conformément aux directives du gouvernement. 

Un appel au civisme des usagers est demandé : les déchets doivent être stockés provisoirement en attendant la 

réouverture des déchetteries. 

Les mêmes directives sont à respecter concernant la décharge verte de la Commune ! 

Merci aussi de respecter l’environnement en ne jetant pas de cartons, capsules et autres… autour des 

conteneurs rue de Nantiat et à la cité Le Bel. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


